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16 NOUVELLES ÉCOLES "DÉFAVORISÉES" TOUJOURS SANS AIDE
m Elles devront attendre encore au moins
WIIIIIlII un an avant de recevoir les moyens
supplémentaires auxquels elles ont droit

~En Fédération Wallonie-
Bruxelles (fINB), les écoles im-
plantées dans des quartiers so-
cio-économiquement défavori-

sés ont droit à des moyens
supplémentaires pour l'enca-
drement de leurs élèves; elles
sont dites d'encadrement dif-

férencié_ Mais depuis 2009,
date de naissance du décret, la
liste de ces établissements n'a
pas été actualisée.
Problème : seize nouvelles

écoles (dont dix dans le fonda-
mental et six dans le secon-
daire) ont ouvert leurs portes
dans ces quartiers (principale-

ment situés à Bruxelles). Et
donc même si elles accueillent
un public similaire à celui de
leurs voisines, plus anciennes,
elles ne bénéficient toujours
pas de cette enveloppe bonus
qui pourrait leur faire tant de

bien.
Comment expliquer une

telle situation ? Le décret pré-
voit une actuaHsation de la
liste des écoles en encadre-
ment différencié tous les cinq
ans. EUe aurait donc dû être
faite pour l'année scolaire
2014-2015, ce qui n'a pas été le
cas. Il faut dire que la FWBdoit
se baser sur une étude interu-

niversitaire pour définir la fa-
meuSe liste, mais cette étude a
pris de retard... Il a donc: été
décidé de prolonger la situa-
tion de 2009 pour l'année sco-
laire 2015-2016, et puis pour
2016-2017. Les résultats étant
finalement attendus pour l'an-
née 2017-2018.

ET EN ATTENDANT? Eh bien,
rien! les seize écoles en ques-
tion devront attendre. ULe dé-

cret ne prévoit pas de disposi·
tions relatives aux implanta-
tions créées aprês la constitutton
du classement qui vis.f' il oc-
troyer des moyens pour cinq
ans", a expliqué la ministre de
l'Enseignement, Marie-Martlne
Schyns (CDH), dans une ré-
ponse sur le sujet donné en
commission à la députée so-
cialiste Caroline Désir.
Mais les choses pourraient

bien changer dans un futur

proche, telle est en tout cas la
volonté de la ministre : "En
tout état de cause, une modifica-
tion décrétale devrait étre étu-
diée attentivement pour tenir
compte de l'évolution du nombre
d'implantations en cours de cy.
cleoJe vous rejoins sur ces ouver-
tures pendant les cinq ans. JI
n'est pas normal qu'ellès ne
puissent pas bénéficier de
moyens."

Romain Demoustler
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